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ARRETE N° 2018 - 194 
portant autorisation d’extension de capacité de 38 à 46 places à l’Etablissement pour 

Enfants et Adolescents Polyhandicapés « Centre Raphaël » sis au 4/6 rue Morand – Paris 
11ème  géré par l’association Œuvre de Secours aux Enfants      

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-
France ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-64-4 en date du 2 mars 2009 autorisant le transfert de gestion 

du Centre Raphaël de l’association Centre Raphaël à l’association Œuvre de secours aux 
enfants (OSE) à compter du 1er janvier 2009 ; et fixant à 20 places d’internat et 18 places 
de semi-internat la capacité de cet établissement destiné à l’accueil d’enfants et 
adolescents  polyhandicapés âgés de 10 à 20 ans ; 

 
VU L’arrêté n°2017-77 du 13 mars 2017 portant renouvellement d’autorisation du Centre 

Raphaël ; 
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VU la demande de l’association Œuvre de Secours aux Enfants en date du 18 juillet 2018, 

visant à une extension de 8 places de la capacité du Centre dans les locaux du 3ème 
étage, anciennement occupés par un logement de fonction ;  

 
 
CONSIDERANT que le projet d’extension du Centre Raphaël s’inscrit dans la démarche 

« RAPT », notamment du fait que la structure souhaite prendre en 
charge prioritairement des jeunes aux parcours complexes et sans 
solutions ; 

 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2017-2021 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet 

des crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 413 209 euros 
au titre d’un redéploiement de crédits dégagé en 2018 ; 

       
 

 
ARRÊTE 

 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à une extension de capacité de 8 places de l’EEAP Centre Raphaël sis 4/6 rue 
Morand dans le 11ème arrondissement de Paris, destinée à des enfants et adolescents en situation 
de polyhandicap, est accordée à l’association Œuvre de Secours aux Enfants dont le siège social 
est situé 117 rue du Faubourg du Temple, 75010 Paris.  
 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement est en mesure d’accueillir simultanément 46 enfants et adolescents polyhandicapés 
en accueil de jour, en accueil temporaire avec et sans hébergement, et en hébergement complet, 
dans la limite de 24 enfants pour cette dernière modalité d’accueil.  

 
ARTICLE 3 : 
 
Aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à 
ceux qui font l’objet de la présente autorisation, conformément aux termes du décret du 9 mai 2017 
précité. 
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ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 000 341 0 
 

Code catégorie : 188 (établ. pour enfants ou adolescents polyhandicapés) 
Code discipline : 844 (tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques) 
Code clientèle : 500 (polyhandicap) 
Code fonctionnement : 46 (tous modes d’accueil avec et sans hébergement) 
 

FINESS du gestionnaire : 75 000 012 7 

 Code statut : 61 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 

 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 
et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 9 : 
  
La Déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargée  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-
de-France et du Département de Paris. 
 
 

        Fait à Paris, le 26 novembre 2018 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 
 Aurélien ROUSSEAU 
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portant autorisation d’extension de capacité de 10 places

au profit du SESSAD SAS

(Service Autisme Solidarité) sis 122 rue de la tombe

Issoire PARIS 75014

géré par l'Association Française de Gestion de services et

établissements pour personnes autistes (AFG Autisme) par

transfert de 6 places du SESSAD Confluences

géré par l’association GAPAS
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ARRETE N° 2018 - 195 

portant autorisation d’extension de capacité de 10 places au profit du SESSAD SAS  
(Service Autisme Solidarité) sis 122 rue de la tombe Issoire PARIS 75014  

géré par l'Association Française de Gestion de services et établissements pour personnes 
autistes (AFG Autisme) par transfert de 6 places du SESSAD Confluences  

géré par l’association GAPAS  
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.314-3   

et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2009-8-1 du Préfet de la région Ile-de-France en date du 9 janvier 2009 autorisant 

le SESSAD SAS sis à Paris 75014 géré par l’association Française de Gestion de services et 
établissements pour personnes autistes (AFG Autisme) à fonctionner sur la base d’une 
capacité de 40 places ; 
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 VU l’arrêté n° 2017-137 du Directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 15 mai 2017 portant autorisation d’extension de 6 places du SESSAD les Pitchounets 
devenu SESSAD Confluences, d’une capacité de 32 places sis à Sainte-Geneviève-des-Bois, 
géré par le Groupement des Associations Partenaires d’Action Sociale (GAPAS), extension 
revêtant le caractère d’un accompagnement innovant des enfants avec troubles du spectre 
autistique et initiée par l’association Ecolalies ; 

 
VU le dossier déposé par l’association AFG Autisme le 26 juin 2018 visant à la reprise du projet 

Ecolalies en accord avec l’association GAPAS et détaillant la prise en charge innovante 
d’enfants avec troubles du spectre autistique ; 

 
VU la convention de partenariat signée le 26 juin 2018 entre l’association AFG et l’association 

Ecolalies relatif au projet maison Ecolalies fixant les relations contractuelles et administratives 
entre les deux entités ; 

 
VU  le compte-rendu en date du 12 juin 2018 détaillant les échéances, les modalités de mise en 

œuvre de la prise en charge et les modalités de collaboration entre ces deux associations ; 
 
   
 
 
CONSIDERANT   que la fin de collaboration entre l’association Ecolalies et le GAPAS a été actée 

lors de la réunion du 12 juin 2018 et qu’il appartient, dès lors, de diminuer le 
nombre de places accordées au SESSAD Confluences et d’augmenter en 
conséquence la file active du SESSAD SAS géré par l’association AFG 
Autisme ; 

 
CONSIDERANT   que la diminution effective de capacité de 6 places du SESSAD Confluences 

est entérinée par arrêté n° 2018-186 en date du 25 octobre 2018 du Directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
CONSIDERANT que l’extension innovante, à présent portée par l’association AFG et initiée par 

l’association Ecolalies vise dans un premier temps l’accompagnement de 
6 enfants en 2018 et dans un second temps un accompagnement devant aller 
jusqu’à 10 enfants avec une montée en charge progressive de capacité ; 

 
CONSIDERANT que les modalités de cette  montée en charge seront définies entre AFG et 

l’ARS lors de la négociation CPOM prévue en 2019 ; 
 
CONSIDERANT   que l’accompagnement  renforcé prévu par le projet Ecolalies s’effectuera par 

l’extension du SESSAD SAS sous la forme d’une antenne installée, à terme, 
dans la commune de Ris-Orangis en Essonne et placée sous la responsabilité  
administrative et financière de l’association gestionnaire AFG Autisme dans des 
locaux mis à disposition par la mairie de Ris Orangis ; 

 
CONSIDERANT que dans l’attente des locaux définitifs, 6 places seront installées 

temporairement dans les locaux sis, 10 quai de la Borde à Ris Orangis 91130, 
conformément au projet soutenu par l’association Ecolalies ; 

 
CONSIDERANT   que le projet Ecolalies est dorénavant rattaché financièrement et 

administrativement au SESSAD Service Autisme Solidarité (SAS) situé 122 rue 
de la Tombe Issoire, 75014 Paris géré par l’association AFG Autisme ; 

 
CONSIDERANT qu’il bénéficie pour son fonctionnement de crédits pérennes à hauteur de 

300 000€ financés par des crédits d’Assurance Maladie sur réserve 
ministérielle ;  
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CONSIDERANT que ce transfert de places s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 

surcoût, que la monté en charge des autres places sera également effectuée 
sans surcout ;  
 

CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues 
par le code de l’action sociale et des familles ;  

 
 
 

ARRÊTE  
 

 

 

ARTICLE 1ER :  
 
L’autorisation d’extension de capacité de 10 places du SESSAD SAS dont 6 places issues du 

transfert du SESSAD Confluences à Sainte-Geneviève-des-Bois, vers le SESSAD SAS, sis 122 Rue 
de la Tombe Issoire à Paris 75014, est accordée à l’Association Française de Gestion de services et 
établissements pour personnes autistes. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de la structure est portée à 50 places pour enfants et adolescents avec troubles du 
spectre autistique réparties comme suit :  
 

- 40 places de SESSAD sur le site de Paris 
 

- 10 places sous forme d’antenne du SESSAD SAS installées dans le département de 
l’Essonne et dédiées à un accompagnement innovant  

 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
N° FINESS de l’établissement principal : 75 000 216 4 
 
   Code catégorie : 182 (SESSAD) 
   Code discipline : 841 (accomp. dans l’acquisition de l’autonomie et la scolarisation) 
    Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (prestation en milieu ordinaire) 
   Code clientèle : 437 (troubles du spectre de l’autisme) 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 002 223 8 
 Code statut : 60  
 
 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313.6 du Code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de quatre ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France.  
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Délégué départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, publié au Recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et 
du département de l’Essonne. 
 
 
                                                                                          Fait à Paris, le 22 novembre 2018 
 
 Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 

 Aurélien ROUSSEAU 
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Agence régionale de santé

IDF-2018-11-26-018

ARRETE N° 2018 - 196

portant autorisation de transformation de 6 places d’Institut

d’Education Motrice (IEM) Saint Jean de Dieu en places

de SESSAD moteur et d’extension de 9 places SESSAD

polyhandicap au sein de l’Institut d’Education Motrice

(IEM) Saint Jean de Dieu

sis 223 rue Lecourbe à Paris 15ème géré par la Fondation

Saint Jean de Dieu
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ARRETE N° 2018 - 196 
portant autorisation de transformation de 6 places d’Institut d’Education Motrice (IEM) 
Saint Jean de Dieu en places de SESSAD moteur et d’extension de 9 places SESSAD 

polyhandicap au sein de l’Institut d’Education Motrice (IEM) Saint Jean de Dieu  
sis 223 rue Lecourbe à Paris 15ème géré par la Fondation Saint Jean de Dieu 

 
 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-
France ; 

 
VU l’arrêté n°91-1639 du 30 décembre 1991 portant création de l’Institut d’Éducation Motrice ; 
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VU l’arrêté n°2017-327 du 13 octobre 2017 portant autorisation d’extension de 20 places à 
l’IEM Centre Saint jean de Dieu sis 223 rue Lecourbe à Paris 15ème géré par la Fondation 
Saint jean de Dieu ; 

 
VU la demande de la Fondation Saint Jean de Dieu visant à la transformation de 6 places 
 d’IEM en SESSAD moteur et d’extension de 9 places en SESSAD polyhandicap ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2017-2021 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet 

des crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 388 902 euros 
dont : 

  -  62 335 euros au titre de l’autorisation d’engagement 2012 sur crédits 
de paiement 2015 ; 

  -  326 567 euros au titre d’un redéploiement de crédits issus de la 
transformation de 6 places IEM en 6 places de SESSAD moteur  ; 

       
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à la transformation de 6 places de semi-internat au profit de 6 places SESSAD 
moteur et à l’extension d’une capacité de 9 places de SESSAD polyhandicap au sein de l’IEM Saint 
Jean de Dieu sis 223 rue Lecourbe Paris 15ème, est accordée à la Fondation Saint Jean de Dieu dont 
le siège social est situé au 173 rue de la Croix Nivert Paris 15ème.   

 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de l’IEM Saint Jean de Dieu est de 124 places pour enfants et adolescents présentant 
une déficience motrice ou polyhandicapés,  ainsi réparties : 
 
20 places d’accueil temporaire séquentiel dont 15 en semi-internat et 5 places en internat ; 
 
91 places en déficience motrice dont 

- 54 places de semi-internat  
- 31 places d’internat  
- 6 places de SESSAD  

 
13 places en polyhandicap dont  

- 4 places d’internat  
- 9 places de SESSAD  
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ARTICLE 3 : 
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale et 
des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles 
associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  

  
 

ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 070 004 9 

 
Code catégorie : 192 (institut d’éducation motrice) 
Code discipline : 844 (tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques) 
Code fonctionnement : 11 (hébergement complet –internat) 21 (accueil de jour) 45 (accueil 
temporaire avec et sans hébergement)  
Code clientèle : 414 (déficience motrice) – 500 (polyhandicap) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 75 005 203 7 

 
Code statut : 63 

 
 

ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 
et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 9 : 
  
La Déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-
de-France et du Département de Paris. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 26 novembre 2018 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

  
 
 Aurélien ROUSSEAU 
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Agence régionale de santé

IDF-2018-11-28-012

ARRÊTE N° DOS/2018-2119 Portant changement de

gérance de la SARL SOCIETE NOUVELLE DES

AMBULANCES DU PARC
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IDF-2018-11-28-013

ARRÊTE N° DOS/2018-2120 Portant transfert des locaux

de la SARL AMBULANCES D'EZANVILLE
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Agence régionale de santé

IDF-2018-11-26-016

ARRETE N°2018-193

portant requalification de places de l’institut

médico-éducatif (IME) sis 23 bis avenue du Général

Leclerc – 77610 Fontenay-Trésigny

géré par l’établissement public médico-social (EPMS)

Fondation Hardy
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ARRETE N°2018-193 

 
portant requalification de places de l’institut médico-éducatif (IME) sis 23 bis avenue du 

Général Leclerc – 77610 Fontenay-Trésigny 
géré par l’établissement public médico-social (EPMS) Fondation Hardy 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 
L. 314-3 et suivants ;  

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n°2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile de France 

en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2017 relatif au programme interdépartemental 
d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2017-2021 pour 
la région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n°062/2010/DDASS/PH de Monsieur le Préfet de Seine et Marne en date du 
25 février 2010 relatif à la modification de répartition des places de l’Institut Médico 
Educatif Départemental (IMED) Fondation Hardy, portant la capacité totale de l’IME à 
156 places réparties comme suit : 

  Externat : 154 places ; Accueil Temporaire : 2 places ; 
  dont une unité pour autistes de 50 places ; 
 
VU l’arrêté n°063/2010/DDASS/PH de Monsieur le Préfet de Seine et Marne en date du 

18 mars 2010 relatif à la modification de l’âge d’admission de prise en charge de l’IMED 
Fondation Hardy, de 3 à 25 ans ; 

 
VU la délibération n°2017-8 du Conseil d’administration de l’EPMS Fondation Hardy en 

date du 21 avril 2017 relative à la modification de l’agrément de l’établissement ; 
 
VU la demande de l’EPMS Fondation Hardy visant à la requalification de places pour des 

usagers présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) de l’institut médico-
éducatif (IME), déposée par courriel en date du 27 avril 2017 dans le cadre de 
l’instruction n°DGCS/SD3B/CNSA/2015/369 du 18 décembre 2015 relative à l’évolution 
de l’offre médico-sociale accueillant et accompagnant des personnes avec troubles du 
spectre de l’autisme ; 

 
VU l’accord de l’EPMS Fondation Hardy en date du 2 août 2018 sur l’actualisation de 

l’arrêté d’autorisation de l’IME en vue du déploiement du système d’information de suivi 
des orientations des personnes en situation de handicap vers les ESMS ; 

  
 
 
CONSIDERANT que la demande de requalification porte sur 10 places actuellement 

dédiées à la prise en charge d’usagers présentant une déficience 
intellectuelle en 10 places pour des usagers présentant des TSA ; 

 
CONSIDERANT que la demande répond à l’évolution attendue de l’offre médico-sociale 

en permettant l’accueil et l’accompagnement d’usagers supplémentaires 
présentant des TSA ; 

 
CONSIDERANT que le plan d’amélioration de la qualité présenté par l’EPMS Fondation 

Hardy est précis, ambitieux et permet de juger de l’engagement de l’IME 
dans cette démarche ; 

 
CONSIDERANT que, par conséquent, le projet répond à un besoin identifié sur le 

département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : 
 
La requalification de places de l’institut médico-éducatif (IME), sis 23 bis avenue du Général 
Leclerc – 77610 Fontenay-Trésigny, est accordée à l’établissement public médico-social 
(EPMS) Fondation Hardy, dont le siège social est situé à la même adresse. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de l’établissement reste inchangée soit 156 places destinées à la prise en 
charge d’usagers âgés de 0 à 20 ans, réparties comme suit : 
 

- 96 places dont 94 places d’accueil de jour et 2 places d’accueil temporaire de jour pour 
des usagers présentant une déficience intellectuelle, 

 

- 60 places en accueil de jour pour des usagers présentant des troubles du spectre de 
l’autisme.  

 
 
ARTICLE 3 : 
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 
sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 
présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 77 069 007 1 
 
Code catégorie : 183 (IME) 
Code discipline : 841 (accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie et la scolarité) 
Code fonctionnement : 21 (accueil de jour) et 44 (accueil temporaire de jour) 
Code clientèle : 117 (déficience intellectuelle) et 437 (troubles du spectre de l’autisme)  
 
N° FINESS du gestionnaire : 77 000 039 6 

 
Code statut : 19 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 7 : 
 
La Déléguée Départementale de l’Agence régionale de santé de Seine-et-Marne est chargée 
de l'exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-
de-France et du département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
 Fait à Paris, le 26 novembre 2018 
 
 
 Le Directeur Général de 
 l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

        
 
 Aurélien ROUSSEAU 
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Arrêté N°DOS/AMBU/OFF/2018-102 constatant la

caducité d'une licence d'une officine de pharmacie
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-102 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 25 juin 1971 portant octroi de la licence n°93#000020 à l’officine de 

pharmacie sise 105 galerie Surcouf à AULNAY-SOUS-BOIS (93600) ; 

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2018-53 en date du 28 juin 2018 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°93#002534 à 

l’officine issue du regroupement sise 9 rue Eugène Delacroix ZAC des Aulnes à 

AULNAY-SOUS-BOIS (93600) ;   

VU le courrier reçu en date du 2 octobre 2018 par lequel Monsieur Mohamed Ghayas 

KARMOUTA informe l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de 

l’officine sise 9 rue Eugène Delacroix ZAC des Aulnes à AULNAY-SOUS-BOIS (93600) 

suite à regroupement et restitue la licence n°93#000020 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 28 juin 2018 

susvisé, sise 9 rue Eugène Delacroix ZAC des Aulnes à AULNAY-SOUS-

BOIS (93600) et exploitée sous la licence n°93#002534, est effectivement 

ouverte au public à compter du 1er novembre 2018 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°93#002534 

entraine la caducité de la licence n°93#000020 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

 

Agence régionale de santé - IDF-2018-11-27-003 - Arrêté N°DOS/AMBU/OFF/2018-102 constatant la caducité d'une licence d'une officine de pharmacie 37



 

 Page 2 sur 2 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 31 octobre 2018 au soir, la caducité de la 

licence n°93#000020, du fait de l’ouverture effective au public, sous la 

licence n°93#002534, de l’officine de pharmacie issue du regroupement de 

deux officines vers le local sis 9 rue Eugène Delacroix ZAC des Aulnes à 

AULNAY-SOUS-BOIS (93600).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 27 novembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-103 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 19 juin 1970 portant octroi de la licence n°93#002285 à l’officine de 

pharmacie sise 134 galerie Surcouf à AULNAY-SOUS-BOIS (93600) ;  

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2018-53 en date du 28 juin 2018 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°93#002534 à 

l’officine issue du regroupement sise 9 rue Eugène Delacroix ZAC des Aulnes à 

AULNAY-SOUS-BOIS (93600) ;   

VU le courrier reçu en date du 2 octobre 2018 par lequel Madame Mélanie LELOC informe 

l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine sise 9 rue 

Eugène Delacroix ZAC des Aulnes à AULNAY-SOUS-BOIS (93600) suite à 

regroupement et restitue la licence n°93#002285 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 28 juin 2018 

susvisé, sise 9 rue Eugène Delacroix ZAC des Aulnes à AULNAY-SOUS-

BOIS (93600) et exploitée sous la licence n°93#002534, est effectivement 

ouverte au public à compter du 1er novembre 2018 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°93#002534 

entraine la caducité de la licence n°93#002285 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 31 octobre 2018 au soir, la caducité de la 

licence n°93#002285, du fait de l’ouverture effective au public, sous la 

licence n°93#002534, de l’officine de pharmacie issue du regroupement de 

deux officines vers le local sis 9 rue Eugène Delacroix ZAC des Aulnes à 

AULNAY-SOUS-BOIS (93600).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 27 novembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-104 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 13 janvier 1970 portant octroi de la licence n°92#002270 à l’officine de 

pharmacie sise 78 avenue Gabriel Péri à GENNEVILLIERS (92230) ;  

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2017-60 en date du 31 juillet 2017 ayant autorisé le transfert 

d’une officine vers le 74 avenue Gabriel Péri à GENNEVILLIERS (92230) et octroyant la 

licence n°92#002357 à l’officine ainsi transférée ;  

VU le courrier reçu en date du 8 octobre 2018 complété par courrier électronique en date du 

22 novembre 2018 par lesquels la SARL PHARMACIE AKAR BARREY, représentée par 

ses co-gérantes et associées Mesdames Véronique AKAR et Candice BARREY, informe 

l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine sise 74 avenue 

Gabriel Péri à GENNEVILLIERS (92230) suite à transfert et restitue la licence 

n°92#002270 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 31 juillet 2017  

susvisé, sise 74 avenue Gabriel Péri à GENNEVILLIERS (92230) et 

exploitée sous la licence n°92#002357, est effectivement ouverte au public 

à compter du 30 juin 2018 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°92#002357 

entraine la caducité de la licence n°92#002270 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 29 juin 2018 au soir, la caducité de la licence 

n°92#002270, du fait de l’ouverture effective au public, sous la licence 

n°92#002357, de l’officine de pharmacie issue du transfert vers le local sis 

74 avenue Gabriel Péri à GENNEVILLIERS (92230).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 28 novembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-106 

CONSTATANT LA CADUCITE DE L’ARRETE PORTANT AUTORISATION DE  

TRANFERT N°DOS/AMBU/OFF/2017-50 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 28 avril 1943 portant octroi de la licence n°75#001102 aux fins de création 

d’une officine de pharmacie sise 27 boulevard Jules Sandeau à PARIS (75116) ;  

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2017-56 en date du 4 juillet 2017 ayant autorisé le transfert 

d’une officine vers la ZAC Clichy-Batignolles, Lot 8, Local 5 à PARIS (75017) et 

octroyant la licence n°75#001903 à l’officine ainsi transférée ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 4 juillet 2017 susvisé, 

sise ZAC Clichy-Batignolles, Lot 8, Local 5 à PARIS (75017) et exploitée 

sous la licence n°75#001903, n’est effectivement pas ouverte au public à ce 

jour ; 

CONSIDERANT que conformément aux dispositions de l’article L. 5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine de pharmacie dont le transfert était ainsi autorisé, 

devait effectivement ouvrir au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an 

à compter de la notification de l’arrêté susvisé, sauf cas de force majeure ;  

CONSIDERANT que le délai d’un an étant dépassé, la caducité de l’arrêté de transfert doit 

être constaté ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 17 juillet 2018, la caducité de l’arrêté 

n°DOS/AMBU/OFF/2017-56 en date du 4 juillet 2017 portant autorisation de 

transfert d’une officine de pharmacie et octroyant la licence n°75#001903, du 

fait de la non ouverture au public de l’officine de pharmacie sise ZAC Clichy-

Batignolles, Lot 8, Local 5 à PARIS (75017). 

ARTICLE 2 : La licence n°75#001102 sise 27 boulevard Jules Sandeau à PARIS (75116) 

est toujours valide. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 28 novembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2018-107 

PORTANT MODIFICATION D’UNE LICENCE DE PHARMACIE 

A GIF-SUR-YVETTE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l'arrêté du 25 février 1944 portant création d’une officine de pharmacie sise  

Grande Rue à GIF-SUR-YVETTE (91190) et octroi de la licence n°91#000366 ; 

VU la demande reçue en date du 31 octobre 2018 par laquelle Maître Stéphanie 

CANDELA, représentante juridique de Monsieur Yves DELMAS, titulaire de l’officine 

de pharmacie sise Grande Rue à GIF-SUR-YVETTE (91190), sollicite la 

modification de la licence n°91#000366 suite à la domiciliation avérée de l’officine à 

GIF-SUR-YVETTE (91190) ; 

CONSIDERANT que le certificat de numérotage de la Mairie de GIF-SUR-YVETTE 

(91190) en date du 8 octobre 2018 certifie que la propriété appartenant 

à la PHARMACIE DELMAS cadastrée CM 33 est située au 48 rue Henri 

Amodru à GIF-SUR-YVETTE (91190) ; 

CONSIDERANT qu’il convient par conséquent de modifier l'arrêté en date du 25 février 

1944 susvisé afin de prendre en compte l’attribution de la nouvelle 

adresse postale ; 

CONSIDERANT que l’arrêté en date du 25 février 1944 portant création d’une officine de 

pharmacie à GIF-SUR-YVETTE (91190) et octroi de la licence 

n°91#000366 est entaché d’une erreur matérielle qu’il convient de 

rectifier ; 

CONSIDERANT que les conditions d’exploitation de l’officine dont Monsieur Yves 

DELMAS est titulaire sont pour le reste inchangées ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 25 février 1944 portant création d’une officine de 

pharmacie à GIF-SUR-YVETTE (91190) et octroi de la licence 

n°91#000366 est modifié comme suit : 

Les termes :   

«Grande Rue à GIF-SUR-YVETTE (91190)» 

sont remplacés par les termes : 

«48 rue Henri Amodru à GIF-SUR-YVETTE (91190)».  

 

Le reste sans changement. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 28 novembre 2018. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence régionale de santé - IDF-2018-11-28-011 - Arrêté N°DOS/AMBU/OFF/2018-107 portant modification d'une licence de pharmacie à GIF-SUR-YVETTE 50



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

IDF-2018-11-26-013

Décision n° 2018-111 du 26 novembre 2018 portant

affectation au sein de l'unité de contrôle

interdépartementale n° 5 de Seine Saint Denis

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - IDF-2018-11-26-013 - Décision n° 2018-111 du 26
novembre 2018 portant affectation au sein de l'unité de contrôle interdépartementale n° 5 de Seine Saint Denis 51



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - IDF-2018-11-26-013 - Décision n° 2018-111 du 26
novembre 2018 portant affectation au sein de l'unité de contrôle interdépartementale n° 5 de Seine Saint Denis 52



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - IDF-2018-11-26-013 - Décision n° 2018-111 du 26
novembre 2018 portant affectation au sein de l'unité de contrôle interdépartementale n° 5 de Seine Saint Denis 53



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

IDF-2018-11-26-014

Décision n° 2018-112 du 26 novembre 2018 portant

affectation au sein des unités de contrôle

interdépartementales n° 2 et 4 du Val de Marne

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - IDF-2018-11-26-014 - Décision n° 2018-112 du 26
novembre 2018 portant affectation au sein des unités de contrôle interdépartementales n° 2 et 4 du Val de Marne 54



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - IDF-2018-11-26-014 - Décision n° 2018-112 du 26
novembre 2018 portant affectation au sein des unités de contrôle interdépartementales n° 2 et 4 du Val de Marne 55



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - IDF-2018-11-26-014 - Décision n° 2018-112 du 26
novembre 2018 portant affectation au sein des unités de contrôle interdépartementales n° 2 et 4 du Val de Marne 56



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - IDF-2018-11-26-014 - Décision n° 2018-112 du 26
novembre 2018 portant affectation au sein des unités de contrôle interdépartementales n° 2 et 4 du Val de Marne 57



Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ILE DE

FRANCE

IDF-2018-11-27-002

Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur BARDET Bertrand à

CHATEAUBLEAU au titre du contrôle des structures et

en application du schéma directeur régional des

exploitations agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ILE DE FRANCE - IDF-2018-11-27-002 - Arrêté accordant
l'autorisation d'exploiter des parcelles agricoles à Monsieur BARDET Bertrand à CHATEAUBLEAU au titre du contrôle des structures et en application du
schéma directeur régional des exploitations agricoles

58



1.
Liberté’ Épaiii Fi-a ternir,

RÊPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE 1A REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur BARDET Bertrand

à CHATEAUBLEAU
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:
1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,
2) Les articles L331-1 et suivants,
3) Les articles R312-1 et suivants,
4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSS’vÇ ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lIe-de-France, en matière
administrative

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2018-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Mme Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière Administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6662 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne en date du 30 juillet 2018 par M. BARDET
Bertrand demeurant au 40 rue Brichemer—01000 BOURG EN BRESSE.

Vu l’avis favorable de la section structures des exploitations agricoles de la Commission
départementale d’orientation et de l’agriculture de Seine-et-Marne, suite à la consultation écrite du
9octobre 2018.

I2
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 30juillet 2018

• La situation de Monsieur Bertrand BARDET, âgé de 33 ans, marié, sans enfant titulaire
d’un diplôme d’ingénieur agronome, directeur général au sein d’une société, souhaiterait
s’installer en qualité d’exploitant-éleveur;

• Que M. Bertrand BARDET souhaite reprendre 1 ha 28 a 60 ca de terres en vue de
l’élevage de 27 chiens et de la prise en pension de 24 chiens sur la commune de
Châteaubleau exploitées par Mme HENNETIER Brigitte demeurant au 4 rue de la Belle
Epine —77370 SAINT JUST EN BRIE;

• Qu’il est un jeune exploitant qui entend poursuivre le développement de l’entreprise

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter
ces installations une fois celles-ci réalisées, en l’occurrence celle de M. Bertrand BARDET;

• Que l’opération envisa9ée figure en priorité n°1 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France,

ARRÊTE

Article vr
M. Bertrand BARDET, demeurant au 40 rue Brichemer — 01000 BOURG EN BRESSE, est
autorisé à exploiter I ha 28 a 60 ca de terres situées sur la commune de CHATEAUBLEAU,
correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires

Mme HENNETIER Brigitte

Surface (lia)

I ha 28 a 60 ca CHATEAUBLEAU

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne et le maire de
CHATEAUBLEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Fait à Cachan, le 27 NOV. 2018

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional

Article 2

Communes

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

adjoint

EROLA

, n
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